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 n° 115 408 du 10 décembre 2013 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à 

l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 4 mars 2013, par X, qui déclare être de nationalité congolaise 

(R.D.C.), tendant à l’annulation d’une décision de refus de prise en considération d’une 

demande d’asile, prise le 1er février 2013. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 8 novembre 2013 convoquant les parties à l’audience du 5 décembre 

2013. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me R. BOKORO loco Me W. NGASHI NGASHI, avocat, 

qui comparaît pour la partie requérante, et C. ORBAN, attaché, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :  
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1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 19 janvier 2012, la requérante a introduit une première demande d’asile auprès 

des autorités belges.  

 

Cette procédure s’est clôturée, le 25 septembre 2012, par un arrêt n° 88 095 par lequel le 

Conseil de céans a refusé de lui reconnaître la qualité de réfugié et de lui octroyer le 

statut de protection subsidiaire. 

 

1.2. Le 12 décembre 2012, la requérante a introduit une deuxième demande d’asile, qui a 

fait l’objet d’une décision de refus de prise en considération, le 1er février 2013. Cette 

décision, qui lui a été notifiée le même jour, constitue l’acte attaqué et est motivée comme 

suit : 

 
« Considérant que l’intéressée a introduit une première demande d'asile en date du 19 janvier 2012, 

clôturée négativement par une décision du Conseil du contentieux des étrangers le 27 septembre 2012 

[sic]; 

Considérant qu'en date du 12 décembre 2012 elle a introduit une deuxième demande d’asile à l'appui 

de laquelle elle remet deux invitations de la Direction des Renseignements Généraux ( DRG ) délivrées 

le 26/12/11 et le 28/12/11, un mandat d'amener fait le 23/03/2012, un mandat de comparution du 

13/03/2012, une invitation de la DRG du 09/01/2012, une carte d'électeur délivrée le 26/06/11, un 

journal "Congo news" du 28/06/2012 et une enveloppe brune non cachetée; 

Considérant que ces documents sont antérieurs à la date de clôture de sa précédente demande d'asile; 

Considérant que l'enveloppe brune ne comporte aucune date, de sorte qu'il n'est pas possible de 

déterminer si elle est entrée en possession des documents antérieurement ou postérieurement à la date 

de clôture de sa première demande d'asile; 

Considérant dès lors qu'aucun nouvel élément n'est apporté permettant de dire qu'il existe, en ce qui 

concerne l'intéressée en cas de retour au pays d'origine, de sérieuses indications d'une crainte fondée 

de persécution au sens de la Convention de Genève ou de sérieuses indications d'un risque réel 

d'atteintes graves telles que définies par l'article 48/4 de la loi du 15112/1980; 

 

La demande précitée n'est pas prise en considération. 

 

Article 74/14 de la loi du 15 décembre 1980 

§ 1er. La décision d'éloignement prévoit un délai de trente jours pour quitter le territoire Le ressortissant 

d'un pays tiers qui, conformément à l’article 6, n'est pas autorisé à séjourner plus de trois mois dans le 

Royaume, bénéficie d'un délai de sept à trente jours. 

Le ressortissant d'un pays tiers n'a pas obtempéré dans le délai imparti à une précédente décision 

d'éloignement, en effet, vu qu'un ordre de quitter le territoire précèdent a été notifié à l'intéressé(e) le 

09/10/2012, mais qu'elle n'y a pas obtempéré, le délai de l'ordre de quitter le territoire actuel est fixé à 7 

(sept) jours ». 

 

1.3. A l’audience, la partie défenderesse a informé le Conseil du rapatriement de la 

requérante, exécuté le 16 juin 2013. 

 

2. Exposé des moyens d’annulation. 

 

La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 51/8 et 62 de la 

loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980) et des articles 2 et 3 

de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs. 

 

Renvoyant à des arrêts du Conseil d’Etat et du Conseil de céans, ainsi qu’à la doctrine, la 

partie requérante rappelle la teneur de la notion d’éléments nouveaux et soutient qu’« En 

l'espèce, les éléments produits constituent sans nul doute de nouvelles preuves des faits 

invoqués par l[a] requérant[e] lors de sa première demande d'asile […] ».   
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Elle fait en outre grief à la partie défenderesse de constater l’impossibilité d’établir la date 

de réception desdits éléments dès lors qu’elle « n'a pas entendu l[a] requérant[e] quant à 

sa seconde demande d'asile […] ; Il fallait sinon il suffisait d'entendre la requérante quant 

à ce ; elle aurait certainement expliqué qu'elle a reçu les susdits documents bien après la 

clôture de sa première procédure d'asile […] » et conclut que « la partie adverse a excédé 

les pouvoirs lui conférés par l'article 51/8 de la loi du 15/12/1980 tels que définis plus haut 

en concluant que l[a] requérant[e] n'a apporté aucun nouvel élément au sens de cette 

disposition ; Ainsi, la décision entreprise est manifestement illégale si tant est qu'elle est 

inadéquatement motivée ; elle comporte une appréciation déraisonnable des éléments du 

dossier […] ; En examinant la décision entreprise, on se rend compte qu’[elle] repose sur 

un motif de droit qui n’est pas pertinent […] ». 

 

3. Discussion. 

 

3.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle que, conformément à l’article 51/8, alinéa 

1er, de la loi du 15 décembre 1980, tel qu’applicable lors de la prise de la décision 

attaquée, le Ministre ou son délégué peut décider de ne pas prendre une demande d’asile 

en considération « […] lorsque l’étranger a déjà introduit auparavant la même demande 

d’asile […] et qu’il ne fournit pas de nouveaux éléments qu’il existe, en ce qui le concerne, 

de sérieuses indications d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de 

Genève, tel que définie à l’article 48/3 [de la même loi], ou de sérieuses indications d’un 

risque réel d’atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 [de la même loi]. […] ».  

 

Deux conditions se dégagent dès lors du texte légal : la première, relative à l’introduction 

d’une précédente demande d’asile et la seconde, relative à l’absence d’éléments 

nouveaux. 

 

En l’occurrence, il n’est pas contesté qu’une demande d’asile a précédemment été 

introduite par la requérante.  

 

La discussion porte, en revanche, sur la question de savoir si celle-ci a ou non fourni de 

nouveaux éléments au sens de l’article 51/8 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Cette disposition attribue à la partie défenderesse un pouvoir d'appréciation qui consiste 

en l'examen du caractère nouveau des éléments invoqués à l’appui de la nouvelle 

demande d’asile du requérant. Dès lors, il lui appartient de déterminer si les éléments 

présentés comme étant nouveaux ont trait à des faits ou à des situations qui se sont 

produits après la dernière phase de la procédure d'asile précédente ou apportent une 

preuve nouvelle des faits ou des situations antérieures et de vérifier si l'étranger n'était 

pas en mesure de fournir ces éléments à l'appui de sa demande d'asile précédente (C.E., 

arrêts n° 101.234 du 28 novembre 2001 ; n° 105.016 du 22 mars 2002 ; n° 118.202 du 10 

avril 2003 ; n° 127.614 du 30 janvier 2004; n° 135.790 du 6 octobre 2004 ; 188.021 du 18 

novembre 2008 ). Ainsi, l’étranger qui fait valoir des éléments nouveaux à l’appui de sa 

nouvelle demande d’asile doit démontrer, au cas où ces éléments se rapportent à des 

situations antérieures à la dernière phase de la procédure d’asile précédente, qu’il n’était 

pas en mesure de fournir lesdits éléments avant la fin de la dernière phase d’asile 

précédente. 
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Le Conseil rappelle également qu’il est de jurisprudence administrative constante (voir, 

notamment : C.E., arrêts n° 97.866 du 13 juillet 2001 et 101.283 du 29 novembre 2001) 

que si l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité n’implique nullement la 

réfutation détaillée de tous les arguments avancés par la partie requérante, elle comporte, 

néanmoins, l’obligation d’informer la partie requérante des raisons qui ont déterminé l’acte 

attaqué. Cette même jurisprudence enseigne également que l’obligation de motivation 

formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la 

décision de connaître les raisons sur lesquelles celle-ci se fonde, en faisant apparaître de 

façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur, afin de permettre au 

destinataire de la décision, le cas échéant, de pouvoir la contester dans le cadre d’un 

recours et à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet 

 

3.2. En l’espèce, il ressort du dossier administratif, qu’à l’appui de sa nouvelle demande 

d’asile, introduite le 12 décembre 2012, la requérante a produit les documents énumérés 

dans la décision attaquée ainsi qu’une enveloppe brune. Il ressort également du dossier 

administratif et plus particulièrement de son audition à l’Office des étrangers, que la 

requérante a précisé les éléments suivants au sujet de ces documents : « C’est mon frère 

[…] qui m’a fait parvenir la copie ces documents via Colikin. Je les ai reçus en date du 

08/12/2012 ». 

 

Or, le Conseil observe, d’une part que ces documents se rapportent à une situation 

antérieure à la dernière phase de la procédure d’asile précédente, en l’occurrence, la date 

du prononcé de l’arrêt n° 88 095 du Conseil de céans, le 25 septembre 2012, et d’autre 

part, que la partie requérante reste en défaut de contester le constat, posé par la partie 

défenderesse, selon lequel la date de réception de ces documents est impossible à 

déterminer dans la mesure où « l'enveloppe brune ne comporte aucune date ».  

 

Le reproche fait à la partie défenderesse de ne pas avoir « entendu l[a] requérant[a] quant 

à sa seconde demande d'asile […] » est sans pertinence au vu des observations émises 

ci-dessus. 

 

Partant, le Conseil estime que la partie requérante reste en défaut de contester utilement 

le constat de l’impossibilité pour la partie défenderesse de déterminer la date de réception 

des documents produits à l’appui de la seconde demande d’asile de la requérante et ne 

démontre pas que celle-ci n’était pas en mesure de produire ces éléments avant la 

dernière phase de la procédure d’asile précédente. Dès lors, la motivation de la décision 

attaquée indique donc à suffisance et de manière adéquate les raisons pour lesquelles la 

partie défenderesse a considéré que la seconde demande d’asile de la requérante ne 

pouvait être prise en considération.  

 

Au surplus, s’agissant de l’argument selon lequel la décision attaquée reposerait « sur un 

motif de droit qui n’est pas pertinent », le Conseil constate que la partie requérante reste 

en défaut de préciser quel motif de droit elle entend critiquer, en telle sorte qu’un tel 

argument n’est pas pertinent. 

 

3.3. Il résulte de ce qui précède que le moyen n’est pas fondé.  
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix décembre deux mille treize, par : 

 

Mme N. RENIERS, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

Mme N. SENGEGERA, Greffier assumé.  

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

N. SENGEGERA N. RENIERS 


